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Personnalisation de la transition des
configurations 7-mode
Lorsque vous planifiez la transition de configurations de 7-mode vers ONTAP, vous
pouvez personnaliser la transition de configuration de deux manières. Vous pouvez
ignorer ou ignorer la transition d’une ou plusieurs configurations. Vous pouvez consolider
les règles d’exportation NFS 7-mode, puis réutiliser une export policy NFS existante et
une policy Snapshot sur le SVM cible.

7-mode transition Tool n’effectue pas de contrôles préalables pour la configuration exclue.

Par défaut, toutes les configurations 7-mode sont sélectionnées pour la transition.

Il est préférable d’exécuter les contrôles préalables avec toutes les configurations, puis d’exclure une ou
plusieurs configurations lors de l’exécution ultérieure des contrôles préalables. Cela vous aide à comprendre
quelles configurations sont exclues de la transition et quels contrôles préalables sont ignorés par la suite.

Étapes

1. Dans la page Configuration du plan, sélectionnez les options suivantes dans le volet Configuration du
SVM :

◦ Pour l’exclusion de la transition de configurations, décochez la case de ces configurations.

◦ Pour consolider des règles d’exportation NFS 7-mode similaires en une export policy unique dans
ONTAP, qui peut ensuite être appliquée au volume transféré ou au qtree, cochez la case consolider
les règles d’exportation NFS sur 7-mode.

◦ Pour réutiliser une export policy NFS existante sur le SVM qui correspond à la export policy qui sera
créée par l’outil, qui peut ensuite être appliquée aux volumes transférés ou aux qtrees, cochez la case
réutiliser les export Policies de SVM.

◦ Pour consolider des planifications Snapshot 7-mode similaires sur une seule règle Snapshot dans
ONTAP, qui peut ensuite être appliquée au volume transféré, cochez la case consolider les règles
Snapshot 7-mode.

◦ Pour réutiliser une politique Snapshot existante sur le SVM qui correspond à la politique Snapshot qui
sera créée par l’outil, qui peut ensuite être appliquée aux volumes transférés, cochez la case réutiliser
les règles Snapshot de SVM.

2. Cliquez sur Enregistrer et accédez à Tableau de bord.

Informations connexes

Transition NFS : configurations prises en charge et non prises en charge, et étapes manuelles nécessaires

Configurations CIFS prises en charge et non prises en charge pour la transition vers ONTAP

Transition de la protection des données : configurations prises en charge et non prises en charge

Transition des services de noms : configurations prises en charge et non prises en charge et étapes manuelles
requises
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Exemples de consolidation des règles d’exportation NFS et
des planifications Snapshot pour les transitions

Vous pouvez passer en revue des exemples illustrant la manière dont les règles
d’exportation 7-mode et les planifications Snapshot 7-mode similaires sont consolidées
en une règle d’exportation NFS unique et en une seule règle Snapshot dans ONTAP.
Vous voulez également savoir comment les règles consolidées sont attribuées aux
volumes ou aux qtrees transférés avec ou sans réutiliser une stratégie existante
correspondante sur le SVM cible.

Exemple de consolidation des règles d’exportation NFS pour la transition

Règles d’exportation NFS en 7-mode et ONTAP avant la transition

Règles d’exportation 7-mode

/vol/vol1       -sec=sys,rw,nosuid

/vol/vol2       -sec=sys,rw,nosuid

/vol/vol3       -sec=sys,rw,nosuid

Politiques d’exportation existantes dans ONTAP

cluster-2::> vserver export-policy show -vserver vs1

Vserver          Policy Name

---------------  -------------------

vs1              default

vs1              export_policy_1

La export policy existante export_policy_1 dispose de la règle d’exportation suivante :

cluster-2::> vserver export-policy rule show -vserver vs1 -policyname

export_policy_1

             Policy          Rule    Access   Client                RO

Vserver      Name            Index   Protocol Match                 Rule

------------ --------------- ------  -------- ---------------------

---------

vs1          export_policy_1 1       nfs      0.0.0.0/0             sys

Exporter des stratégies dans ONTAP après la transition avec consolidation (pas de réutilisation)

Les volumes vol1, vol2 et vol3 ont des règles d’exportation similaires en 7-mode. Une nouvelle export policy
consolidée, transition_export_policy_1, est donc assignée à ces volumes après la transition :
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cluster-2::> vserver export-policy show -vserver vs1

Vserver          Policy Name

---------------  -------------------

vs1              default

vs1              export_policy_1

vs1              transition_export_policy_1

3 entries were displayed.

cluster-2::> vserver export-policy rule show -vserver vs1 -policyname

transition_export_policy_1

             Policy          Rule    Access   Client                RO

Vserver      Name            Index   Protocol Match                 Rule

------------ --------------- ------  -------- ---------------------

---------

vs1          transition_export_policy_1

                             1       nfs      0.0.0.0/0             sys

cluster-2::> volume show -vserver vs1 -volume vol1,vol2,vol3 -fields

policy

vserver volume policy

------- ------ --------------------------

vs1     vol1   transition_export_policy_1

vs1     vol2   transition_export_policy_1

vs1     vol3   transition_export_policy_1

3 entries were displayed.

Stratégies d’exportation dans ONTAP après la transition avec consolidation et réutilisation

Les volumes vol1, vol2 et vol3 ont des règles d’exportation similaires en 7-mode. Par conséquent, une export
policy consolidée est attribuée à ces volumes après la transition. La export policy, export_policy_1 qui
correspond aux règles d’exportation 7-mode existe déjà sur la SVM. C’est pourquoi la policy est appliquée à
ces volumes :

cluster-2::> vserver export-policy show -vserver vs1

Vserver          Policy Name

---------------  -------------------

vs1              default

vs1              export_policy_1

2 entries were displayed.

3



cluster-2::> vserver export-policy rule show -vserver vs1 -policyname

export_policy_1

             Policy          Rule    Access   Client                RO

Vserver      Name            Index   Protocol Match                 Rule

------------ --------------- ------  -------- ---------------------

---------

vs1          export_policy_1 1       nfs      0.0.0.0/0             sys

cluster-2::> volume show -vserver vs1 -volume vol1,vol2,vol3 -fields

policy

vserver volume policy

------- ------ --------------------------

vs1     vol1   export_policy_1

vs1     vol2   export_policy_1

vs1     vol3   export_policy_1

3 entries were displayed.

Exemple de consolidation des règles Snapshot pour la transition

Planifications Snapshot en 7-mode et ONTAP avant la transition

Planification 7-mode

Volume 7-mode Planification Snapshot 7-mode

vol1 0 2 4@8,12,16,20 (copies Snapshot hebdomadaires :
0, copies Snapshot quotidiennes : 2, copies Snapshot
toutes les heures : 6 à 2, 4, 8, 12, 16, 20 heures)

vol2 0 2 4@8,12,16,20

vol3 0 2 4@8,12,16,20

vol4 1 2 3@8,12,16 (copies Snapshot hebdomadaires : 1,
copies Snapshot quotidiennes : 2, copies Snapshot
toutes les heures : 3 à 8,12,16 heures)

vol5 2 2 3@8,12,16 (copies Snapshot hebdomadaires : 2,
copies Snapshot quotidiennes : 2, copies Snapshot
toutes les heures : 3 à 8,12,16 heures)

Les règles Snapshot existantes dans ONTAP
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Nom de la règle de snapshot Détails de la politique

Planification hebdomadaire Hebdomadaire, comptez : 1

ScheduleDailyHourly4 Détails de l’annexe

• Planification 1 : quotidienne, pays 1 : 2

• Planification: Horaire, pays 2: 4 toutes les 8, 12,
16, 20 heures

Planification Hourly1 Toutes les heures à 8, 12, 16, 20 heures, compte : 4

Règle Snapshot dans ONTAP après transition avec consolidation (pas de réutilisation)

Volume 7-mode Planification Snapshot 7-mode Règle Snapshot dans ONTAP

vol1 0 2 4@8,12,16,20 (copies
Snapshot hebdomadaires : 0,
copies Snapshot quotidiennes : 2,
copies Snapshot toutes les heures
: 4 à 8, 12, 16, 20 heures)

• Politique consolidée pour les
vol1, vol2 et vol3*

• Nom :
transition_snapshot_policy_0

• Détails du planning

◦ Planification 1 :
quotidienne, pays 1 : 2

◦ Planification: Horaire, pays
2: 4 toutes les 8, 12, 16, 20
heures

vol2 0 2 4@8,12,16,20 vol3

0 2 4@8,12,16,20 vol4 1 2 3@8,12,16 (copies Snapshot
hebdomadaires : 1, copies
Snapshot quotidiennes : 2, copies
Snapshot toutes les heures : 3 à
8,12,16 heures)

• Nom :
transition_snapshot_policy_1

• Détails du planning

◦ Planification 1 :
hebdomadaire, Count1 : 1

◦ Planification : tous les
jours, pays 2 : 2

◦ Planification 3 : horaire,
comptes3 : 3 toutes les
8,12,16 heures

vol5 2 2 3@8,12,16 (copies Snapshot
hebdomadaires : 2, copies
Snapshot quotidiennes : 2, copies
Snapshot toutes les heures : 3 à
8,12,16 heures)

Politique Snapshot dans ONTAP après la transition avec consolidation et réutilisation
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Volume 7-mode Planification Snapshot 7-mode Règle Snapshot dans ONTAP

vol1 0 2 4@8,12,16,20 (copies
Snapshot hebdomadaires : 0,
copies Snapshot quotidiennes : 2,
copies Snapshot toutes les heures
: 4 à 2, 4, 8, 12, 16, 20 heures)

Politique consolidée pour les vol1,
vol2 et vol3 pour lesquels la
politique ONTAP existante est
réutilisée

Nom : ScheduleDailyHourly4

vol2 0 2 4@8,12,16,20 vol3

0 2 4@8,12,16,20 vol4 1 2 3@8,12,16 (copies Snapshot
hebdomadaires : 1, copies
Snapshot quotidiennes : 2, copies
Snapshot toutes les heures : 3 à
8,12,16 heures)

• Nom :
transition_snapshot_policy_1

• Détails du planning

◦ Planification 1 :
hebdomadaire, Count1 : 1

◦ Planification : tous les
jours, pays 2 : 2

◦ Planification 3 : horaire,
comptes3 : 3 toutes les
8,12,16 heures

vol5 2 2 3@8,12,16 (copies Snapshot
hebdomadaires : 2, copies
Snapshot quotidiennes : 2, copies
Snapshot toutes les heures : 3 à
8,12,16 heures)
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